
 
             
 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE du 4 octobre 2020 
 

 

Moto : Accès direct à partir de 25 ans seulement jusqu'au 31 décembre 2020 
 

Accès direct – c’est maintenant ou jamais ! 
 
(OSMS) Le 31 décembre 2020, elle prendra enfin fin : Toute personne qui n'a pas 
encore commandé un permis d'élève conducteur pour entrer directement dans la 
grande classe à partir de 25 ans doit d'abord se contenter d'une moto de 35 kW 
pendant deux ans, puis passer un autre test pour la catégorie A illimitée. 

Les personnes âgées d'au moins 25 ans ne peuvent bénéficier de l'entrée directe dans 
la catégorie A des motos de grande taille, sans limite de temps, que jusqu'au 31 dé-
cembre 2020. Il suffit d'introduire une demande d'un permis d'élève conducteur de la 
catégorie A. La formation pratique et l'examen de conduite peuvent également être 
achevés en 2021. 

À partir du 1er janvier 2021, tout sera différent 

À partir du 1er janvier 2021, l'entrée directe sera alors en principe impossible. La règle 
précédente selon laquelle toute personne âgée de 25 ans et plus peut commencer à 
s'entraîner directement pour les grosses motos de catégorie A, qui sont illimitées en 
puissance et en poids, sera supprimée sans être remplacée. À partir du 1er janvier 
2021, toute personne - qu'elle ait 18, 25 ans ou plus - doit d'abord conduire une moto 
d'une puissance maximale de 35 kW (48 ch) pendant au moins deux ans. Des excepti-
ons ne seront faites que pour les personnes qui travaillent dans l'industrie, c'est-à-dire 
principalement les mécaniciens de motocyclettes. Lorsqu'ils passent ensuite dans la 
catégorie supérieure, ils doivent à nouveau passer un examen pratique de conduite. 
Toutefois, la formation pratique de base ne doit pas être reprise. Il s'applique à toutes 
les catégories (A1, A limité, A) et dure douze heures. 

Commandez le permis d'élève conducteur avant le 31 décembre 2020 ! 

Si vous voulez quand même profiter du délai de grâce de quelques semaines, vous 
devez vous dépêcher. Encore une fois : Il suffit d'introduire une demande d'un permis 
d'élève conducteur de catégorie A (illimité) auprès des Services automobiles avant le 
jeudi 31 décembre 2020 - à condition d'avoir 25 ans ou plus à cette date.  L'association 
industrielle motosuisse a intégré des informations complémentaires et un large ca-
talogue de questions et réponses sur le thème de l'entrée directe dans un site web 
spécialement créé www.motosuisse-2020.ch. 
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